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Compte rendu du CTL 37 du  16 octobre 2015

Début de la séance à 9h30

ORDRE DU JOUR 

1- Fusion des SIP Tours sud et Tours Est
2- Fusion des SIE Tours sud et Tours Est
3- Fusion des trésoreries d’Azay le Rideau et Sorigny
4- Fusion des trésoreries de Touraine du Sud (Descartes) et Ligueil
5- Transfert d’une partie des missions SPL (gestion des communes de Druyes et Chambray les
Tours) des trésoreries d’Azay le Rideau et de Sorigny à la Trésorerie de Tours Banlieue Ouest
(Joué les Tours)
6- Transfert du recouvrement de l’impôt des trésoreries de Ligueil, Touraine du Sud, de 
Sorigny et d’Azay le Rideau aux SIP de Loches, Tours Sud-Est, de Tours Nord-Ouest et de 
Chinon
7- Aménagement du traitement des demandes de remise gracieuse en SIP
8- Questions diverses

************ 

1- Fusion des SIP Tours sud et Tours Est
La fusion est programmée pour le 1er janvier 2016 au 6ème étage du site Champ Girault. Le SIP 
Tours Sud-Est sera classé en catégorie C1-HEA.

L’ensemble du service sera composé de :1 A+; 3 A (dont 1 à l’accueil) ;14 B (dont 2 à l’accueil) ;29
C (dont 1 à l’accueil) ; soit 47 personnes
NB : la fusion entraîne donc la suppression de 1A+

Le service de l’assiette sera composé de :
1 SAID Tours Sud (1B  et 12 C)
1 SAID Tours Est (1B et 12 C)
1 cellule de soutien/expertise ((2B)

Ces trois structures seront pilotées par un inspecteur

Le service recouvrement/comptabilité :
La comptabilité sera unifiée à la date de la fusion. L’encadrement sera confié à un inspecteur pour 
l’animation de l’équipe et le suivi des dossiers à enjeux.

FO-DGFIP a fait savoir qu'il n'était pas favorable à cette fusion, les enseignements de la fusion du 
SIP TOURS NORD-OUEST ne sont pas concluants, et d'autre part il serait plus judicieux 
d'harmoniser avant de fusionner, on voit le résultat pour la DGFIP dans son ensemble.

Vote contre : FO DGFIP, Solidaires, CGT et CFDT
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2- Fusion des SIE Tours Sud et Tours Est
La fusion est programmée pour le 1er janvier 2016 au 5ème étage du site Champ Girault.
L’ensemble du service sera composé de :1 A+ ; 2 A ; 20 B ; 5 C : soit 28 personnes

NB : la fusion entraîne donc la suppression de 1A+

Fonctionnement du SIE (sur les bases du SIE Tours Nord-Ouest) :
* Une seule IFU sera créée avec une répartition par portefeuille géographique
* Concernant la cellule RAR, une réunion d’harmonisation des pratiques est prévue fin 

octobre
*La comptabilité sera unifiée à la date de la fusion 
*La cellule transverse déjà existante au SIE Tours Sud sera reprise et verra ses missions 

développées (prise en charge du courrier, de la bannette, les débitants, les timbres et les télé-
procédures).
Les agents ne changent pas de missions structures mais peuvent changer de spécialité et 
d’organisation.

FO-DGFIP a demandé là aussi l'harmonisation avant la fusion, cela pourrait éviter qu'un service se 
sente absorber par l'autre.

Vote contre : FO DGFIP, Solidaires, CGT et CFDT

3- Fusion des trésoreries d’Azay le Rideau et Sorigny
La fusion s’effectuera le 1er janvier 2016, l’accord ministériel a été donné le 15 octobre.
La trésorerie fusionnée se situera dans la zone d’activités ISOPARC de la commune de SORIGNY 
(loyer annuel d’environ 22 000 €)

La fusion s’accompagne d’une redistribution des missions (voir points 5 et 6):

La trésorerie de Sorigny sera, compte tenu de la fusion et des transferts de mission, classée en 
catégorie C2- niveau de responsabilité 2. Elle sera donc un poste spécialisé SPL. L’organisation 
sera fondée sur une répartition des tâches par portefeuille.
La trésorerie sera composée de :1 A+ ; 1 A ; 4 B ; 2 C : soit 8 personnes

NB : la fusion entraîne donc la suppression de 1A, 2 B et de 1 C.

Des réunions seront programmées avec les élus de Cheillè pour mettre en place une permanence (2 
fois une 1/2 journée sur la base de ce qui se fait à Richelieu). Les modalités précises d’accueil ne 
sont pas connues à ce jour.

FO-DGFIP a fait connaître l'ensemble des problèmes à la Trésorerie de Sorigny : le rideau 
métallique de la porte ne ferme pas, les portes fenêtres exposées plein sud n’ont pas de stores, la 
connexion internet est défectueuse (obligé de passer un fil par une porte et sur le toit), zone de 
confidentialité trop restreinte, bureaux sans goulotte pour passer les fils amas sur les bureaux, les 
poignées des portes semblent être de mauvaise qualité et risquent de casser très rapidement…

Vote contre : FO DGFIP, Solidaires, CGT et CFDT

4- Fusion des trésoreries de Touraine du Sud (Descartes) et Ligueil
La fusion s’effectuera le 1er janvier 2016, l’accord ministériel a été donné le 15 octobre.



Le choix de l’implantation géographique s’est porté sur le site de Ligueil (gratuité des locaux).
La fusion s’accompagne d’une redistribution de la mission recouvrement de l’impôt qui sera reprise
totalement par le SIP-SIE de Loches. La trésorerie de Ligueil sera, compte tenu de la fusion et des 
transferts de mission, classée en catégorie C2- niveau de responsabilité 1.

La trésorerie de Ligueil sera donc un poste spécialisé SPL  de 182 budgets auxquels, avons-nous 
précisé à la Direction qu’il convenait d’ajouter 4 EHPAD. Ce qui n’est pas rien!!

La trésorerie sera composée de :1 A+ ; 1 A ; 4 B ; 4 C  : soit 10 personnes

NB : la fusion entraîne donc la suppression de 1A et 1 B.

Par ailleurs, la trésorerie de Ligueil proposera temporairement (maxi 12 mois) un accueil fiscal de 
proximité et pourra octroyer des délais de paiement sur délégation spécifiques donnée par le 
responsable de SIP-SIE de Loches, donc habilitation REC, MEN, RAR (en consultation) et 
SISPEO. 

Vote contre : FO DGFIP, Solidaires, CGT et CFDT

5- Transfert du recouvrement de l’impôt des trésoreries de Ligueil, Touraine du Sud, de 
Sorigny et d’Azay le Rideau aux SIP de Loches, Tours Sud-Est, de Tours Nord-Ouest et de 
Chinon

Récapitulation par SIP de rattachement des charges de recouvrement transférées (sur la base des 
chiffres 2014) :
SIP de Chinon : Le transfert du recouvrement de l’impôt représente 0,62 emploi
NB : Le SIP de Chinon  récupérera l’intégralité des comptes gérés dans l’application RAR au 
31/12/2015 à la trésorerie d’Azay le Rideau

SIP de Loches :Le Transfert du recouvrement de l’impôt représente 1,50 emplois
SIP de Tours Nord-Ouest :le transfert du recouvrement de l’impôt représente 0,46 emploi
SIP de Tours Sud (qui sera devenu Tours Sud-Est) : Le Transfert du recouvrement de l’impôt 
représente 1,38 emplois
NB : Le SIP Tours Sud-Est récupérera l’intégralité des comptes gérés dans l’application RAR au 
31/12/2015 à la trésorerie de Sorigny 

NB : Les emplois suivent les missions au 31/12/2015 ce qui ne remet pas en 
cause, en janvier 2016,  la répartition des suppressions d’emplois dans le cadre 
du Projet de Loi de Finances 2016

Vote contre : FO DGFIP, Solidaires, CGT et CFDT

6 - Transfert de la gestion comptable et financière des communes de Druyes et Chambray les 
Tours à la Trésorerie de Tours Banlieue Ouest

• Le transfert de la gestion de Chambray les Tours correspond à 0,70 agent (B et C)
• Le transfert de la gestion de Druyes correspond à 0,10 agent.

Le transfert des missions s’accompagne du transfert d'un emploi C à la trésorerie de Tours Banlieue
Ouest.

Vote contre : FO DGFIP, Solidaires, CGT et CFDT



7-Aménagement du traitement des demandes de remise gracieuse en SIP(pour information)

La DDFIP d'INDRE ET LOIRE a décidé d’octroyer aux agents d’assiette le traitement du 
recouvrement et la gestion. Ceux-ci pourront accorder des délais de paiement pour un montant 
plafonné à 3000 euros et d'une durée maximale de 6 mois.

8- Questions diverses

* Bureau des régisseurs au bd Béranger

Suite aux déménagements de la trésorerie de Tours municipale et de la paierie au Champ Girault, 
les régisseurs déposeront les fonds à la caisse du Bd Béranger.
Il convient donc d’aménagement un bureau; la manipulation des pièces représente environ 4 
heures /jour (dont 2 maxi en continu).
Le local « aveugle » retenu est en continuité de la caisse. Des créneaux horaires seront mis en place 
pour le dépôt des fonds et une rotation des agents sera mise en place pour le comptage de la 
monnaie.
L’activité commencera en novembre et l’installation sera définitive en février 2016.

Fin de la séance à 13h55

Vos représentants FO DGFIP : CARRE Pascale, LAVERGNE Gilles

 Les organisations syndicales ont été convoquées à un nouveau CTL le 27 octobre 2015 pour les 
points 1 à 6. La direction ne nous a pas présenté de nouvelles fiches, ni fait aucune nouvelles 
propositions, en conséquence les 4 syndicats ont maintenu leur opposition aux transferts, 
restructurations et aux suppressions de services. 


